
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, 
DES SOLIDARITÉS ET DES FAMILLES 

Arrêté du 21 juin 2025 relatif aux modalités d’assiette et de calcul de l’indemnité compensatrice 
pour congé annuel non pris en fin de relation de travail dans la fonction publique hospitalière 

NOR : TSSH2515133A 

Le ministre de l’action publique, de la fonction publique et de la simplification, le ministre auprès de la ministre 
du travail, de la santé, des solidarités et des familles, chargé de la santé et de l’accès aux soins, et la ministre auprès 
du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée des comptes 
publics, 

Vu le décret no 91-155 du 6 février 1991 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
contractuels de la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret no 2002-8 du 4 janvier 2002 modifié relatif aux congés annuels des agents des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ; 

Vu le décret no 2025-564 du 21 juin 2025 relatif aux régimes dérogatoires de report et d’indemnisation des droits 
à congé annuel dans la fonction publique, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – En application de l’article 4-2 du décret no 2002-8 du 4 janvier 2002, l’indemnité compensatrice de 
congé annuel non pris en fin de relation de travail est calculée comme suit :  

La rémunération mensuelle brute prise en compte pour le calcul de l’indemnité compensatrice de congé annuel 
non pris en fin de relation de travail correspond à la dernière rémunération versée au titre de l’exercice effectif des 
fonctions sur un mois d’exercice complet. Le cas échéant, cette rémunération tient compte des évolutions de la 
situation statutaire ou indemnitaire de l’agent qui sont intervenues entre la dernière date d’exercice effectif des 
fonctions et la date de fin de relation de travail. 

Elle intègre le traitement indiciaire, l’indemnité de résidence, le supplément familial de traitement et les primes 
et indemnités instituées par une disposition législative ou réglementaire, à l’exception des exclusions prévues à 
l’article 2 du présent arrêté. 

Art. 2. – Sont exclus de l’assiette de la rémunération mensuelle brute utilisée pour le calcul de l’indemnité 
compensatrice : 

– les versements exceptionnels ou occasionnels, notamment liés à l’appréciation individuelle ou collective de la 
manière de servir ; 

– les primes et indemnités qui ont le caractère de remboursement de frais ; 
– les participations au financement des garanties de la protection sociale complémentaire ; 
– les versements exceptionnels ou occasionnels liées aux indemnités relatives aux primo-affectations, aux 

mobilités et aux réorganisations, ainsi que toutes autres indemnités de même nature ; 
– les majorations et indexations liées à une affectation outre-mer, lorsque leur versement est interrompu avant la 

fin de la relation de travail ; 
– les indemnités versées au titre d’une activité accessoire ainsi que les autres indemnités non directement liées à 

l’emploi ; 
– les versements exceptionnels ou occasionnels de primes et indemnités correspondant à un fait générateur 

unique ; 
– les indemnités liées à l’organisation du travail et au dépassement effectif du cycle de travail. 

Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
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Fait le 21 juin 2025. 
Le ministre auprès de la ministre du travail,  
de la santé, des solidarités et des familles, 
chargé de la santé et de l’accès aux soins, 

YANNICK NEUDER 

Le ministre de l’action publique, de la fonction publique  
et de la simplification, 
LAURENT MARCANGELI 

La ministre auprès du ministre de l’économie,  
des finances et de la souveraineté industrielle  
et numérique, chargée des comptes publics, 

AMÉLIE DE MONTCHALIN  
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